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202 5  DU  25  Abords  de  la  Cathéd ral e  Notre- Dame  – Signatu re  d’un  Etat  Descript if
de  Division  en  Volumes  et  d’une  convention  de  transfe r t  de  gestion  (Paris
Centre).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

A la  suite  de  l’incendie  de  la  Cathéd ral e  Notre- Dame  de  Paris,  le  15  avril  2019,
l’Etablissem e n t  public  administ r a t if  chargé  de  la  conserva t ion  et  de  la  restau ra t ion
de  la  cathéd r a le  Notre- Dame  de  Paris  (EPRNDP)  a  été  créé,  conformé m e n t  à  la  loi
du  29  juillet  2019,  pour  assure r  la  conduite ,  la  coordina t ion,  et  la  réalisa tion  des
études  et  des  opéra t ions  concouran t  à  la  conserva t ion  et  à  la  restau r a t ion  de  la
cathéd r ale ,  proprié t é  de  l’Etat  et  dont  l’affecta t ai re  domanial  est  le  ministè r e  de  la
Culture ,  en  applica tion  du  décre t  du  4  juillet  1912.

L’opéra t ion  de  restau r a t ion  prioritair e ,  destinée  à  répare r  l’essentiel  des  dégâ ts  de
l’incendie,  s’est  achevée  avec  la  réouver tu r e  de  la  cathéd ra l e  le  8  décembr e  2024.
Dans  ce  cadre,  les  travaux  de  conserva t ion  et  de  restau r a t ion  menés  par  l’EPRNDP
ont  égaleme n t  permis  de  modernise r  et  de  mett re  aux  normes  les  différen ts
réseaux  de  la  cathéd r a le .  

A  cette  fin,  le  long  de  la  façade  sud  de  la  Cathédr ale ,  une  galerie  technique
destinée  à  recevoir  notam m e n t  les  réseaux  d’eaux  potables  et  usées  ainsi  que  le
réseau  d’élect ricit é ,  a  été  aménag é e  par  l’EPRNDP  en  tréfonds  d’une  emprise
appar t e n a n t  à  la  Ville  de  Paris,  sise  sur  les  parcelles  cadas t r a les  AX01  et  03.   

C’est  dans  ce  contexte  que  la  Ville  de  Paris,  l’EPRNDP  et  l’Etat  se  sont  rapprochés
pour  convenir  des  modalités  et  des  conditions  d’un  transfe r t  de  gestion  de
l’emprise  dépend a n t  du  domaine  public  municipal  afin  de  répondr e  aux  besoins
liés  à  la  nouvelle  affecta t ion  de  celle- ci  (galerie  technique  nécessai re  au
fonctionne m e n t  de  la  cathéd r a l e  Notre  Dame  de  Paris),  comme  l’autorisen t  les
articles  L2123- 3  à  L2123- 6  du  Code  généra l  de  la  Proprié té  des  Personnes
Publiques .   

La  présen t e  convention  qui  vous  est  soumise  a  donc  pour  objet  de  déte rmine r  le
volume  dont  la  gestion  est  transfé ré e  à  l’EPRNDP  et  l’Etat  pour  l’exploitation  de  la
nouvelle  galerie  technique  et  fixer  les  modalités  de  ce  transfe r t .  



Cette  convention  de  transfe r t  de  gestion  sera  conclue  pour  une  durée
indéte r miné e  et  prend ra  fin  lorsque  l’emprise  municipale  ne  sera  plus  affectée  à
l’usage  de  galerie  technique  nécessai r e  pour  le  fonctionnem e n t  de  la  cathéd ra l e.  

Cette  galerie  technique  abrite  par  ailleurs  une  canalisa t ion  assura n t  l’alimenta t ion
en  eau  du  nouveau  réseau  de  défense  incendie  de  la  cathéd ra le .  La  présence  de
cette  canalisa tion  gérée  par  Eau  de  Paris  sera  mentionné e  dans  la  convention  de
transfe r t  de  gestion.  Les  conditions  d’interven tion  d’Eau  de  Paris  dans  cet te
galerie  technique ,  pour  l’entre t ien  de  cette  canalisa tion,  devront  être  définis  d’un
commun  accord  avec  l’Etat  et  l’EPRNDP.

En  application  de  l’article  L2123-  6  du  Code  généra l  de  la  Proprié té  des  Personnes
Publiques  et  compte  tenu  du  carac t è r e  d’utilité  publique  de  l’ouvrage  aménag é  et
nécessai r e  au  fonctionne m e n t  de  la  cathéd r a le  Notre- Dame  de  Paris,  les  parties
convienne n t  que  la  convention  de  transfe r t  de  gestion  ne  donne  lieu  à  aucune
indemnisa t ion  à  la  Ville  de  Paris.  

Afin  d’identifier  précisém e n t  l’emprise  en  tréfonds  et  perme t t r e  la  publication  de
ladite  convention  de  transfe r t  de  gestion  au  Service  de  la  Publicité  Foncière  (SPF),
la  Ville  de  Paris  entend  préalablem e n t  établir  une  division  en  volumes.  

Un  projet  d’Eta t  Descriptif  de  Division  en  Volumes  (EDDV)  a  été  établi  par  le
cabinet  de  géomè t r e s- exper ts  Daniel  Legrand,  lequel  identifie  deux  volumes  :

- Volume  n°1  compren a n t  la  galerie  technique,  appelé  à  faire  l’objet  d’un
transfe r t  de  gestion  au  profit  de  l’EPRNDP  et  l’Etat  ;

- Volume  n°2  résiduel,  compren a n t  le  tréfonds,  les  espaces  extérieu rs  et  le  sursol.

Etant  ici  rappelé  que  les  deux  volumes  sont  et  res te ron t  proprié t és  de  la  Ville  de
Paris.

L’EPRNDP  et  l’Etat  bénéficieron t  de  droits  d’accès  au  volume  n°2  leur  permet t a n t
notam m e n t  d’accéde r  aux  trappes  d’accès  à  la  galerie  technique.  

Enfin,  la  galerie  étant  majoritaire m e n t  implantée  sur  la  parcelle  AX  n°  3  et
par tielleme n t  sur  la  parcelle  AX  n°1,  il  conviendra  par  ailleurs  pour  asseoir
l’assie t t e  de  la  volumét r ie  à  créer ,  de  diviser  ces  2  parcelles .

Compte  tenu  de  ces  élément s ,  il est  proposé  d’autorise r  Madam e  la  Maire  de  Paris
à  signer  d’une  part ,  l’Etat  Descript if  de  Division  en  Volumes  établi  par  le  géomèt r e
et  d’autre  part ,  la  convention  de  transfe r t  de  gestion  du  volume  n°1  ainsi  créé  avec
l’EPRNDP  et  l’Etat.  

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 5  DU  25  Abords  de  la  Cathédr ale  Notre- Dame  – Signatu re  d’un  État  Descript if
de  Division  en  Volumes  et  d’une  convention  de  transfe r t  de  gestion  (Paris
Centre)  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques ,  notam m e n t  ses
articles  L.  2123- 3  à  L.  2123- 6  et  R 2123- 9  à  R 2123- 14  ;

Vu  l’ordonnanc e  royale  du  8  juin  1837  ; 

Vu  la  loi  du  9  décembr e  1905  concern a n t  la  sépara t ion  des  Eglises  et  de  l’Etat  ;

Vu  la  loi  n°  2019- 803  du  29  juillet  2019  pour  la  conserva t ion  et  la  restau r a t ion  de
la  Cathédr al e  Notre- Dame  de  Paris  et  instituan t  une  souscrip t ion  nationale  à  cet
effet,  notam m e n t  son  article  9  ;

Vu  le  décre t  n°  2019- 1250  du  28  novembr e  2019  relatif  à  l'organisa t ion  et  au
fonctionne m e n t  de  l’Etablissem e n t  public  administ r a t if  chargé  de  la  conserva t ion
et  de  la  restau r a t ion  de  la  cathéd r a le  Notre- Dame  de  Paris  ;

Considéra n t  les  travaux  mis  en  œuvre  par  l’Etablissem e n t  public  adminis t r a t if
chargé  de  la  conserva t ion  et  de  la  restau r a t ion  de  la  cathéd r a le  Notre- Dame  de
Paris ,  notam m e n t  l’aména ge m e n t  sur  une  emprise  municipale  d’une  galerie
technique  le  long  de  la  façade  sud  de  la  cathéd ra le  ; 

Considéra n t  le  projet  d’État  Descriptif  de  Division  en  Volumes  établi  par  le  cabine t
de  géomè t r e s- exper t s  Daniel  Legrand,  identifiant  un  volume  n°1  appelé  à  faire
l’objet  d’un  transfer t  de  gestion  à  l’Etablissem e n t  public  administ r a t if  chargé  de  la
conserva t ion  et  de  la  restau r a t ion  de  la  cathéd r a l e  Notre- Dame  de  Paris  et  l’Etat
pour  l’exploitation  d’une  galerie  technique  nécess ai re  au  fonctionne m e n t  de  la
cathéd r ale  Notre  Dame  de  Paris  et  un  volume  n°2  résiduel.

Considéra n t  que  la  galerie  étant  majoritai re m e n t  implantée  sur  la  parcelle  AX n°  3
et  par tiellemen t  sur  la  parcelle  AX n°1,  ces  deux  parcelles  devron t  faire  l’objet
d’une  division,  pour  asseoir  l’assiet t e  de  la  volumét r ie  à  créer  ; 

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                    par  lequel  Mme  la  Maire  de
Paris  demande  l’autorisa t ion  de  signer  l’Etat  Descriptif  de  Division  en  Volumes
(EDDV),  ainsi  qu’une  convention  de  transfe r t  de  gestion  d’un  volume  en  tréfonds
du  domaine  public  municipal  avec  l’Etablissem e n t  public  adminis t r a t if  chargé  de  la
conserva t ion  et  de  la  restau r a t ion  de  la  cathéd r a l e  Notre- Dame  de  Paris  et  l’Etat
pour  l’exploitation  d’une  galerie  technique  nécess ai re  au  fonctionne m e n t  de  la
cathéd r ale  Notre  Dame  de  Paris  ;

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  de  Paris  Centre  en  date  du  ;



Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  au  nom  de  la  5 ème  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  division  en  volumes  d’emprise s  municipales  situées  le
long  de  la  façade  sud  de  la  cathéd r a l e  Notre- Dame  de  Paris,  sur  la  base  du  projet
d’État  Descrip tif  de  Division  en  Volumes,  établi  par  le  cabinet  de  géomè t r e s-
exper t s  Daniel  Legrand  et  annexé  à  la  présen t e  délibéra t ion,  identifiant
notam m e n t  le  volume  n°1  appelé  à  faire  l’objet  d’un  transfe r t  de  gestion  à
l’Etablissem e n t  public  administ r a t if  chargé  de  la  conserva t ion  et  de  la  restau ra t ion
de  la  cathéd r a le  Notre- Dame  de  Paris  et  l’Etat  pour  l’exploita tion  d’une  galerie
technique  nécessai re  au  fonctionne m e n t  de  la  cathéd ra le  Notre  Dame  de  Paris.

Article  2  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’État  Descrip tif  de
Division  en  Volumes  visé  à  l’article  1.  

Article  3  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  de
transfe r t  de  gestion  du  volume  n°1  visé  à  l’article  1  avec  l’Etablissem e n t  public
adminis t ra t if  chargé  de  la  conserva t ion  et  de  la  restau r a t ion  de  la  cathéd ra l e
Notre- Dame  de  Paris  et  l’Etat,  pour  l’exploita tion  d’une  galerie  technique
nécessai r e  au  fonctionne m e n t  de  la  cathéd r a l e  Notre  Dame  de  Paris,  ainsi  que  tout
acte  afféren t  au  présen t  transfe r t  de  gestion.  
Le  transfe r t  de  gestion  est  effectué  à  titre  gratui t .  
Le  texte  de  cette  convention  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  4  :  Est  autorisée  la  consti tu tion  de  toute  servitude  nécessai r e  à  la
réalisa t ion  de  cette  opéra t ion.

Article  5  : La  présen te  délibéra t ion  est  trans mise  à  Monsieur  le  Préfe t  de  la  Région
d’Île- de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  Paris.fr.  Elle  sera  affichée  à  l’Hôtel
de  Ville  de  Paris.  
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